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(71) Demandeur(s) :
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(72) Inventeur(s) :
ET TAHERY HASSAN ; ET TAHERY AZIZ

(54) Titre : CHAUSSURE MESURANT LA DISTANCE PARCOURUE EN MARCHANT OU EN
COURANT

(57) Abrégé : CHAUSSURE MESURANT LA DISTANCE PARCOURUE EN MARCHANT OU
EN COURANT La présente invention concerne une chaussure pour la mesure de la
distance parcourue par les piétons, soit en marchant ou en courant, elle permet aussi la
mesure de la vitesse, aussi pour les directions et les lieux, ou on se trouve et la durée
qu'on peut parcourir du point du départ au point en question. Les utilisateurs de l'invention
sont: les sportives, et surtout dehors des sales, par exemple; la nature ils ne peuvent pas
déterminer, la mesure de la vitesse, aussi au domaine militaire pour les soldats au désert,
donc le lieu en question ne peut pas être déterminer car ils utilisent seulement la boussol.
Le même cas en foret ainsi au chercheurs du patrimoine également pour les touristes.
L'aveugle quant a lui il est possible de déterminer le lieu en question, en se mettant en
contacte avec l'appareil du pied à travers le son. Il est alors utile pour tout le monde aussi
pour la distraction des jeunes et les enfants.
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